
CONSEIL  MUNICIPAL  DU 19 0ctobre  2023

DÉLIBÉRATION No 2023/34

Objet  : ADJOINT ANIMATION  PRINCIPAL 2èME CLASSE / CREATION POSTE

Vu le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  :

Vu l'orticle  34 de ICI loi du 26 janvier  l984  modifiée  portant  disposi+ions  statu+aires  relatives
à la fonction  publique  terri+oriale,  les emplois  de  chaque  collectivité  son+ créés  par  l'organe

délibérant  :

Vu le tableau  des  emplois  de  IC) Commune  en vigueur  ;

Vu l'exposé  de  Monsieur  Le Maire  ;

Considérant  qu'il  y a donc  lieu  de  procéder  à la création  d'un  poste  d'adjoint  d'animation
principal  de  2ème  classe,  à +emps  non  complet  (30 heures).

Après  en avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés,

>  PRONONCE  la création  d'un  poste  d'adjoin+  d'animation  principal  de  2ème  classe,

à temps  non  complef  (30 heures);

>  AUTORISE  Monsieur  Le Maire  à modifier  le tableau  des  effectifs  en ce  sens ;

>  DONNE  POUVOIR  e:i Monsieur  Le Maire  pour  mettre  en  application  la présen+e

délibération.

Transmis  e+ ïeçu  au  contrôle  de  légûli+é.  Ie : 20/T0/2023

Publié  le : 20/10/2023

Exéculoiïe  le : 20/  10/2023

Délai  de  ïecours  : 2 mois  - A dater  de  lo da+e  de  publicaliûn
Voies  de  ïecouïs  : Tnbunal  adminisiralif  de  Cergy-Pon+oise

(Artic1esR.4:Ja  et  ducodedejus+iceadminiskative).

)ZI Fianck

Servlces

Le Maire,

Silvio  BIELLO


